
Russie

Chine

Brésil

Inde

Iran

Algérie

Argentine

Libye

Mali

Mexique

Soudan

Kazakhstan

Pérou

Tchad

Niger

Mongolie

Égypte

Angola

Bolivie

Arabie
Saoudite

Éthiopie

Turquie

Nigeria

Irak

Colombie

Namibie

Mauritanie

Zambie

Tanzanie
(Rép. unie de)

Ukraine

Kenya

Venezuela

Yémen

Chili

Congo
(RDC)

Pakistan

Somalie

Myanmar

South
Sudan*

Thaïlande

Mozambique

Botswana

Afghanistan

Indonésie

Oman

Congo
(Rép. du)

Maroc

Madagascar

Ouzbékistan

Paraguay

Cameroun

Vanuatu

Syrie
(Rép. arabe syrienne)

Turkménistan

Zimbabwe

Gabon

Biélorussie

Ghana

Guinée

Roumanie

Centrafrique
(RCA)

Équateur

Népal

Laos
(RDP lao)

Guyana

Ouganda

Sénégal

Tunisie

Malaisie

Uruguay

Kirghizistan

Burkina Faso
Bénin

Cambodge

Tadjikistan

Serbie
Bulgarie

Suriname

Lettonie

Malawi

Jordanie

Liberia

Hongrie

Nicaragua

Honduras

Bangladesh

Togo

Philippines

Guatemala

Géorgie

Lituanie

Panama

Azerbaïdjan

Croatie
Corée du Nord (RPDC)

Estonie

Sri Lanka

Maldives

Haïti

Costa Rica

Rép. de 
Moldavie

Fidji

Îles Salomon

Albanie

Lesotho*

Émirats arabes unis

Burundi*

République dominicaine

Djibouti

Rwanda

Koweït

Papouasie-
Nouvelle-
Guinée

Guinée-Bissau

Eswatini

Jamaïque

Liban

Brunei Darussalam

Trinité-et-Tobago

Comores

Salvador

Mont.
Macédoine du Nord

Slovaquie

Arménie

Maurice

Sierra Leone

Cap-Vert
Gambie

Singapore

Afrique 
du Sud

Côte
d’Ivoire

Timor oriental

Australie

Canada

États-Unis 
d'Amérique

Groenland

Islande

Cuba
Bahamas

Guinée française

Belize

Espagne

Suède

Italie

Norvège

Allemagne

Sahara occidental

Autriche

Irlande

Portugal

Tchéquie
Belgique.

Danemark

Bos.&
Herz.

Suisse Slov.

Luxembourg

Pays-Bas.

France

Pologne

Finlande

Grèce

Israël/Territoires
palestiniens

Chypre

Qatar
Bahrain

Japon
Corée du Sud

Bhutan

Vanuatu

Érythrée

Guinée équatoriale

Royaume-
Uni

Extrêmement alarmant ≥ 50,0

Alarmant 35?0–49,9

Grave 20,0–34,9

Modéré 10,0–19,9

Faible ≤ 9,9

Non inclus ou non désigné  

(voir l’Annexe A du rapport complet pour plus 

de détails)

Désignation de gravité provisoire  
(voir le Tableau A.3 du rapport complet pour 
plus de détails)  
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Source : Auteurs.
Remarque : Pour le GHI 2024, les données sur le pourcentage de la population en situation de sous-alimentation datent de 2021-2023. Les données sur le retard de croissance et l’émaciation infantile correspondent à la dernière année de la période 2019-2023, là où des données sont disponibles. Les données sur la mortalité infantile sont celles de 2022. Les scores de GHI n’ont pas été calculés pour les pays dont les données n’étaient pas dispo-
nibles et les pays qui ne répondaient pas aux critères d’inclusion de GHI (voir l’Annexe A plus de détails).  
Les frontières et les noms affichés ainsi que les catégorisations utilisées sur cette carte ne reflètent pas une approbation ou une acceptation officielle de Welthungerhilfe (WHH), Concern Worldwide, ou l’Institut du droit international de la paix et des conflits armés (IFHV). 
Citation recommandée : Welthungerhilfe (WHH), Concern Worldwide et Institut du droit international de la paix et des conflits armés (IFHV). 2024. « Graphique 1.6 : Indice de la faim dans le monde 2024 par niveau de gravité. » Carte de l’Indice de la faim dans le monde 2024  : Comment la justice de genre peut favoriser la résilience climatique et l’éradication de la faim. Bonn/Berlin : WHH ; Dublin : Concern Worldwide ; Bochum : IFHV.  
   

INDICE DE LA FAIM DANS LE MONDE 2024 PAR NIVEAU DE GRAVITÉ
Pour plus d’informations, veuillez visiter :
www.globalhungerindex.org 
www.welthungerhilfe.org
www.concern.net 
www.ifhv.de
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Pour en savoir plus, consultez  
www.globalhungerindex.org
#GHI2024

INDICE DE LA FAIM DANS LE MONDE 2024 
Comment la justice de genre peut favoriser la résilience climatique et l’élimination de la faim.


